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Gouvernement du Québec

Décret 892-96, 10 juillet 1996
CONCERNANT une modification au décret 108-93 du
3 février 1993 afin de permettre à SOCCRENT de
porter de 3 à 5 M$ le montant d’emprunt pour la mise
en place d’une vingtaine de moyennes entreprises
dans la région du Saguenay–Lac-Saint-Jean

ATTENDU QU’en vertu du décret 108-93 du 3 février
1993, le gouvernement s’est engagé à verser à la Société
en commandite de création d’entreprises (SOCCRENT)
une subvention d’un montant de 1,1 M$ échelonnée sur
quatre exercices financiers;

ATTENDU QUE cette subvention sert à défrayer les
intérêts d’un prêt de 3 M$ visant la mise en place d’un
réseau d’une vingtaine de moyennes entreprises dans la
région du Saguenay–Lac-Saint-Jean;

ATTENDU QUE le projet est en cours depuis trois ans et
que sa réalisation s’effectue tel que prévu;

ATTENDU QUE les taux d’intérêt ont été plus bas que
prévu intialement et que SOCCRENT pourrait effectuer
un emprunt supplémentaire de 2 M$ et assurer le paie-
ment des intérêts à même la somme de 1,1 M$ accordée
en vertu du décret 108-93;

ATTENDU QUE SOCCRENT utilisera cette somme dans
le cadre du projet prévu au décret 108-93;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre d’État des Ressources naturelles et
ministre responsable du Développement des régions:

QUE soit modifié le décret 108-93 du 3 février 1993
pour hausser de 3 à 5 M$ le montant du prêt pouvant être
négocié par SOCCRENT auprès d’une institution finan-
cière.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

25958

Gouvernement du Québec

Décret 893-96, 10 juillet 1996
CONCERNANT l’établissement d’un programme d’as-
sistance financière relatif aux pluies abondantes sur-
venues au cours des mois de mai, juin et juillet 1996
dans diverses municipalités du Québec

ATTENDU QUE l’article 38 de la Loi sur la protection
des personnes et des biens en cas de sinistre (L.R.Q.,
c. P-38.1) permet au gouvernement, s’il estime opportun
d’octroyer une aide financière aux corporations munici-
pales ou aux personnes qui, lors d’un sinistre, ont subi
un préjudice, d’établir un programme d’assistance fi-
nancière à cette fin et d’en confier l’administration au
ministre de la Sécurité publique;

ATTENDU QU’au cours des mois de mai, juin et juillet
1996, de fortes pluies sont à l’origine de dommages
importants dans diverses municipalités du Québec;

ATTENDU QUE ces événements d’origine naturelle ap-
paraissent constituer, de par leur gravité et leur ampleur,
un sinistre au sens de la loi;

ATTENDU QUE ce sinistre a porté atteinte à la sécurité
de certaines personnes et a causé aux biens essentiels
des dommages étendus susceptibles de placer plusieurs
sinistrés dans une situation financière précaire, si bien
qu’ils sont incapables d’assurer leur bien-être essentiel;

ATTENDU QU’il y a lieu d’octroyer une aide financière
aux sinistrés et d’établir à cette fin un programme d’as-
sistance financière;

ATTENDU QU’il y a lieu de confier l’administration de
ce programme d’assistance financière au ministre de la
Sécurité publique;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique:

QUE soit adopté le programme d’assistance financière
relatif aux pluies abondantes survenues au cours des mois
de mai, juin et juillet 1996, tel qu’énoncé à l’annexe 1
jointe au présent décret;

QUE ce programme s’applique aux municipalités qui
ont été affectées par ces pluies abondantes et qui ont été
désignées par le ministre suite à un constat de sinistre;

QUE la demande d’aide financière d’un sinistré dans
le cadre de ce programme doit être transmise au minis-
tère de la Sécurité publique dans les soixante-quinze
(75) jours suivant la désignation, par le ministre, de la
municipalité sinistrée.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

BOUCHAPI
Décret 893-96, 10 juillet 1996
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ANNEXE 1

PROGRAMME D’ASSISTANCE FINANCIÈRE
RELATIF AUX PLUIES ABONDANTES
SURVENUES AU COURS DES MOIS DE MAI,
JUIN ET JUILLET 1996 DANS DIVERSES
MUNICIPALITÉS DE QUÉBEC

1. Objet

Ce programme a pour objet d’aider financièrement
des personnes ayant subi des préjudices, des municipali-
tés qui ont déployé des mesures d’urgence ainsi que des
organismes qui ont apporté aide et assistance lors des
pluies abondantes.

Une personne ou une municipalité qui a subi des
dommages à plus d’une reprise causés par des pluies
abondantes peut recevoir l’aide financière pour ses pré-
judices admissibles; elle doit cependant assumer une
participation financière pour chaque événement.

2. Conditions préalables

Le présent programme d’assistance financière est ad-
ministré par le ministre de la Sécurité publique. Pour
être admissible à l’aide financière gouvernementale, la
personne doit avoir subi des préjudices à ses biens es-
sentiels situés dans une municipalité qui a été affectée
par ce sinistre et qui a été désignée par le ministre suite à
un constat de sinistre.

3. Préjudices admissibles et valeur de l’aide financière

3.1 Pour les particuliers (personnes physiques)

3.1.1 Frais d’hébergement temporaire

Une aide financière est accordée à un particulier qui a
dû évacuer sa résidence principale sur autorisation du
ministre. la valeur de l’aide financière est égale à
10 $/jour pour la première personne évacuée et à
5 $/jour par personne additionnelle dans la famille, et
ce, du quatrième (4e) au centième (100e) jour d’évacua-
tion. Exceptionnellement, si l’intérêt ou la sécurité pu-
blique l’exige, le ministre peut modifier la période
d’admissibilité.

3.1.2 Dommages aux biens essentiels

Une aide financière est accordée à un propriétaire
dont la résidence principale et les biens essentiels ont
subi des dommages. Pour un locataire, seuls sont consi-
dérés admissibles les dommages aux biens meubles es-
sentiels. La valeur de l’aide financière est égale à
soixante-dix pour cent (70 %) de la portion des préjudi-

ces admissibles qui excède un montant déductible de
500 $, sans toutefois dépasser 50 000 $.

3.1.3 Allocation de départ ou d’immunisation

Par ailleurs, le propriétaire peut choisir, avec l’accord
du ministre et selon les conditions fixées par celui-ci,
d’utiliser à des fins d’allocation de départ ou d’immu-
nisation l’aide financière accordée. Dans ce cas, la parti-
cipation financière incluant le montant déductible est
annulée.

3.2 Pour les entreprises, incluant les producteurs
agricoles, les organismes sans but lucratif, les
travailleurs autonomes et les immeubles locatifs
non habités par leur propriétaire

Une aide financière est accordée à une entreprise dont
les bâtiments, les équipements et les stocks essentiels
dont elle est propriétaire ont subi des dommages. La
valeur de l’aide financière est égale à cinquante pour
cent (50 %) de la portion des préjudices admissibles qui
excède un montant déductible de 1 000 $, sans toutefois
dépasser 75 000 $.

3.3 Pour les immeubles locatifs occupés
par leur propriétaire

Une aide financière est accordée à un propriétaire
occupant un immeuble locatif dont l’unité de logement
qu’il habite et/ou les espaces locatifs et les biens essen-
tiels ont subi des dommages. L’aide financière est calcu-
lée comme suit:

• pour le logement occupé par le propriétaire, soixante-
dix pour cent (70 %) de la portion des préjudices admis-
sibles qui excède un montant déductible de 500 $;

Plus • pour les autres espaces locatifs pour lesquels
il demande une aide financière, cinquante pour cent
(50 %) de la portion des préjudices admissibles qui ex-
cède un montant déductible de 1 000 $ par unité de
logement.

L’aide financière totale pour cette catégorie de préju-
dices ne peut dépasser 50 000 $.

3.4 Pour les municipalités

Sont déclarées admissibles à une aide financière les
dépenses effectivement déboursées par une municipalité
pour le déploiement de mesures d’urgence faites aux
fins de sauvetage avant le sinistre faisant l’objet du
présent programme, si celles-ci sont demandées ou
agréées par le ministre. La valeur de l’aide financière à
ce chapitre est alors égale à cinquante pour cent (50 %)
des sommes déboursées.
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Une aide financière est également accordée à une
municipalité qui a subi des dommages à ses biens essen-
tiels et/ou qui a encouru des dépenses additionnelles aux
dépenses courantes effectivement déboursées par la mu-
nicipalité pour le déploiement des mesures d’urgence
pendant et après le sinistre demandées ou agréées par le
ministre. La valeur de l’aide financière à ce chapitre est
égale à la totalité des préjudices admissibles déterminés
par le ministre, moins une participation financière équi-
valant à l’addition des montants suivants:

• cent pour cent (100 %) pour le premier dollar par
habitant de préjudice admissible;

• soixante-quinze pour cent (75 %) pour le deuxième
et le troisième dollar par habitant de préjudice admissi-
ble;

• cinquante pour cent (50 %) pour le quatrième et le
cinquième dollar par habitant de préjudice admissible;

• vingt-cinq pour cent (25 %) pour les dollars sui-
vants par habitant de préjudice admissible.

3.5 Pour les organismes qui ont apporté aide et
assistance aux sinistrés

Une aide financière est accordée à un organisme qui a
encouru des dépenses additionnelles pour apporter aide
et assistance aux sinistrés si celles-ci ont été demandées
ou agréées par le ministre. La valeur de l’aide financière
est égale à la valeur des sommes effectivement débour-
sées, telles que reconnues par le ministre.

4. Précarité financière

S’il advient qu’une personne, qui n’aurait pas droit en
tout ou en partie à une aide financière selon certaines
modalités d’application de ce programme, convainc le
ministre qu’elle mérite tout de même une aide financière
considérant la précarité de sa situation financière, le
ministre peut alors lui octroyer l’aide financière qu’il
juge nécessaire, jusqu’à la concurrence de l’annulation
de sa participation financière et du montant déductible.

5. Faillite

Une personne, une entreprise ou un organisme en
faillite ou qui a fait cession de ses biens n’est pas admis-
sible à une aide financière en vertu de ce programme,
sous réserve d’une proposition concordataire approuvée
par le tribunal.

6. Aide financière à titre personnel

L’aide financière octroyée en vertu de ce programme
constitue un droit consenti à titre personnel. Le droit à

cette aide financière est incessible, tandis que l’aide est
insaisissable. Cependant, l’aide financière pourra être
versée conjointement si le sinistré et l’entrepreneur qui
exécute les travaux adressent au ministre une demande
de paiement conjoint. Dans le cas d’une résidence prin-
cipale, nonobstant le fait qu’elle soit consentie à titre
personnel, l’aide financière octroyée en vertu de ce pro-
gramme peut, en cas de décès du sinistré, être versée à
son ou ses héritiers s’il résidaient en permanence avec le
sinistré au moment du sinistre.

7. Conditions d’octroi de l’aide financière

Pour être valide, la demande d’aide financière doit
être produite sur les formulaires prévus à cet effet, si-
gnés par le sinistré et transmis au ministère de la Sécu-
rité publique dans les soixante-quinze (75) jours suivant
la désignation, par le ministre, de la municipalité sinis-
trée. Toutefois, si le jour d’expiration coïncide avec un
jour férié, chômé, un samedi ou un dimanche, celui-ci
est automatiquement reporté au jour ouvrable suivant.

8. Versement de l’aide financière

L’aide financière est versée au sinistré selon les mo-
dalités suivantes:

— après analyse de la demande, une avance peut être
consentie au sinistré, laquelle ne peut excéder cinquante
pour cent (50 %) de la valeur de l’aide financière totale
estimée;

— lorsque les travaux sont complétés dans une pro-
portion supérieure à cinquante pour cent (50 %), un
paiement partiel ou final peut être versé au sinistré, sur
présentation et acceptation des pièces justificatives.

9. Réalisation des travaux

Le sinistré doit compléter les travaux faisant l’objet
de l’aide financière dans les six (6) mois suivant l’avis
de décision établissant l’aide accordée.

10. Droit à la révision

Le ministre peut, de sa propre initiative et en tout
temps, réviser toute décision entachée d’une erreur.

Tout sinistré qui se voit refuser en tout ou en partie
l’aide financière réclamée peut demander la révision de
cette décision. À cette fin, il doit cependant transmettre
sa demande de révision au ministère de la Sécurité pu-
blique au plus tard le trentième (30e) jour suivant la date
de l’avis de décision finale et y invoquer des faits nou-
veaux et significatifs.
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Le ministre peut réviser sa décision et y substituer,
s’il est satisfait de la preuve qui lui est soumise, toute
autre décision qu’il aurait pu rendre.

11. Expiration des délais

Les délais prévus au présent programme et aux for-
mulaires de demande d’aide peuvent être prolongés si le
sinistré prouve, à la satisfaction du ministre, qu’il a été
dans l’impossibilité de s’y conformer.

12. Biens essentiels admissibles

Aux fins d’application du présent programme, sont
considérés admissibles:

12.1 Biens meubles

• pour les particuliers, les biens désignés par le mi-
nistre (voir le formulaire DEMANDE D’AIDE
FINANCIÈRE – PARTICULIERS) (DOMMAGES AUX
BIENS));

• pour les autres catégories: les biens, équipements et
stocks nécessaires à la survie ou à la poursuite des
activités, selon un rapport accepté par le ministre.

12.2 Biens immeubles (pour l’ensemble des
sinistrés propriétaires)

• les fondations, les piliers de soutien, les murs de
retenue;

• la charpente, la toiture, les portes, les fenêtres, les
planchers, les armoires;

• les pompes, les puisards, les fosses septiques, les
entrées et systèmes électriques, le système d’approvi-
sionnement en eau potable, les réservoirs à eau chaude,
la tuyauterie;

• le sytème de chauffage principal;

• la peinture des murs, en autant qu’on ait dû refaire
le mur intérieur;

• les couvres-planchers fixes jusqu’à concurrence de
16,00 $/m2.

13. Exclusions

Sont expressément exclus de ce programme:

13.1 Pour l’ensemble des sinistrés

• les dommages à un bien par un risque assurable
dans la mesure où une assurance appropriée est généra-

lement offerte sur le marché; au terrain et à son aména-
gement, de même qu’aux ouvrages conçus pour les pro-
téger; aux clôtures, chemins d’accès, entrées, piscines,
automobiles, véhicules récréatifs; à un boisé, à une
érablière, à une plantation d’arbres et à tout équipement
ou infrastructure reliés à leur exploitation; à un chalet, à
une résidence secondaire et à tout bâtiment utilisé par le
sinistré à des fins récréatives, à un abri d’auto, un garage
et autres dépendances ne faisant pas corps avec la rési-
dence principale;

• les dommages et les mesures d’urgence qui ont fait
ou feront l’objet d’une participation financière gouver-
nementale dans le cadre d’un autre programme adminis-
tré par un ministère ou un organisme gouvernemental;

• la perte d’animaux et tous les frais résultant d’une
maladie ou d’une blessure subie par un animal;

• la perte de terrain et la perte de valeur marchande
de tout bien;

• les frais d’expertise relatifs à l’évaluation des dom-
mages;

• la perte du revenu.

13.2 Pour les municipalités

• les dommages subis par un bien appartenant à une
municipalité mais non essentiel à la communauté. Sans
restreindre la généralité de ce qui précède, sont expres-
sément considérés comme non essentiels à la commu-
nauté aux fins de ce programme un terrain, un bâtiment
ou une section de bâtiment, aménagé pour la pratique
d’un jeu, d’un sport ou de toute activité récréative, cul-
turelle et sociale;

• les dommages aux chemins municipaux qui don-
nent accès uniquement à des propriétés qui ne sont pas
habitées sur une base permanente, à des installations
récréatives, à des zones de villégiature, forestières ou
minières, de même qu’à des territoires appartenant à un
organisme public ou parapublic.

13.3 Pour les entreprises

• une entreprise qui ne représente pas le principal
moyen de subsistance de la majorité de ses propriétaires,
ou dont le revenu imposable de l’une des deux années
précédant le sinistre est supérieur à 200 000 $;

• une entreprise de services publics;

• les organismes publics et parapublics, à l’exception
des municipalités désignées, par le ministre, en vertu du
décret prévoyant l’adoption de ce programme, les entre-
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prises filiales dans lesquelles l’un ou l’autre des trois
niveaux de gouvernement ou des organismes publics ou
parapublics ont des intérêts majoritaires et les filiales de
ces filiales, ainsi que les commissions scolaires;

• une institution bancaire ou financière;

• en ce qui concerne une exploitation agricole, la
perte de sol, la perte de culture sur pied et tout manque à
gagner suite à l’insuffisance de croissance de la récolte
ou à l’impossibilité de semer.

25959

Gouvernement du Québec

Décret 895-96, 10 juillet 1996
CONCERNANT la modification de l’entente constituant
le Conseil intermunicipal de transport Le Richelain

ATTENDU QUE le décret 2716-84 du 5 décembre 1984
sanctionnait la constitution du Conseil intermunicipal
de transport Le Richelain regroupant les villes de Saint-
Jean-sur-Richelieu, Saint-Luc, La Prairie, L’Acadie et
Candiac;

ATTENDU QUE le décret 870-87 du 3 juin 1987 modi-
fiait l’entente constitutive pour prolonger sa durée jus-
qu’au 31 décembre 1989, cette durée passant ainsi de
trois ans et vingt-six jours à cinq ans et vingt-six jours;

ATTENDU QUE le décret 1927-89 du 13 décembre 1989
modifiait l’entente constitutive pour y apporter certaines
modifications de nature administrative et terminologique;

ATTENDU QUE le décret 392-95 du 22 mars 1995
reconduisait l’entente constitutive aux mêmes conditions
et pour le même terme et ce, depuis le 26 janvier 1995;

ATTENDU QUE l’article 9 de la Loi sur les conseils
intermunicipaux de transport dans la région de Montréal
(L.R.Q., c. C-60.1) stipule que les municipalités parties
à une entente peuvent demander de la modifier par dé-
cret;

ATTENDU QUE chacune des municipalités membres
du Conseil intermunicipal de transport Le Riverain de-
mande que l’entente soit modifiée afin de prévoir une
nouvelle attribution du nombre de voix et une procédure
de prise de décision qui reflète l’accord des municipali-
tés bénéficiant d’un service local ainsi qu’un nouveau
mode de répartition des contributions financières et une
nouvelle durée de l’entente;

ATTENDU QU’il y a lieu que le gouvernement ap-
prouve les modifications de l’entente constituant le Con-
seil intermunicipal de transport Le Richelain;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports:

QUE l’article 8 de l’entente constituant le Conseil
intermunicipal de transport Le Riverain soit modifié
pour se lire comme suit:

«ARTICLE 8: NOMBRE DE VOIX ET QUORUM

Une voie est attribuée à chaque membre délégué aux
termes de l’article 5.

La majorité des membres du Conseil en constitue le
quorum et les décisions sont prises à la majorité des
voix. Cependant, lorsqu’une décision concerne exclusi-
vement le circuit La Prairie–Saint-Jean-sur-Richelieu,
elle nécessite, en plus, l’accord des membres dont les
municipalités qui les ont délégués sont responsables
d’au moins 70 % des contributions financières aux dé-
penses du Conseil pour ce service de transport lors de
l’exercice financier précédent, alors que lorsqu’une dé-
cision concerne exclusivement le circuit La Prairie-
Candiac, elle nécessite, en plus, l’accord des membres
de toutes les municipalités de ce circuit. Dans le cas
d’une décision qui concerne le transport local, elle né-
cessite, en plus, l’accord des membres de toutes les
municipalités desservies par ce service ou l’accord des
membres  de toutes les municipalités selon des modali-
tés établies par toutes les municipalités desservies par ce
service.

Le président du Conseil n’est pas tenu de voter; en cas
de partage égal des voix, la décision est censée être
rendue dans la négative. »;

QUE l’article 11 de l’entente constituant le Conseil
intermunicipal de transport Le Richelain soit modifié
pour se lire comme suit:

«ARTICLE 11: CONTRIBUTIONS FINANCIÈRES

11.1 Sous réserve des paragraphes 11.2 et 11.3, cha-
que municipalité partie à l’entente contribue financière-
ment aux dépenses du Conseil pour couvrir l’excédent
du coût d’exploitation et d’opération du service de trans-
port en commun sur les revenus de toute provenance de
ce service selon le mode de répartition établi à l’annexe
«B» jointe à la présente entente pour en faire partie
intégrante;

11.2 Les dépenses d’administration du Conseil ef-
fectuées dans l’intérêt de toutes les municipalités parties
à l’entente, autres que les frais légaux, les frais de vérifi-


